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Séance du lundi 19 décembre 2011

D - 2 0 11 / 7 4 4
 

Aujourd'hui 19 décembre 2011, à 10h30, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Suspension de la séance à 12h45 - Reprise de la séance à 13h50
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur Alain MOGA, Madame
Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame
Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles
PALAU, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain
DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Sylvie
CAZES, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER,
Madame Laeticia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON,
Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick
PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
Mme Anne BREZILLON (présente à partir de 15h00), M. Michel DUCHENE (présent à partir de 14h45 et
jusqu’à 15h20)

 
Excusés :

 
Madame Nathalie DELATTRE, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Charles CAZENAVE, Monsieur Maxime
SIBE, Monsieur Jean-Michel PEREZ, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

GOLF DE BORDEAUX LAC. MODIFICATION
DES TARIFS. AVIS. AUTORISATION

 
 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération du 23 novembre 2009, vous avez confié à la Société Blue Green la gestion
et l’exploitation du golf de Bordeaux Lac sous forme d’un contrat de concession modifié par
son avenant n° 1 en date du 27 septembre 2010
 
Dans son article 34 la convention de délégation de service public prévoit que toute
« modification tarifaire doit faire l’objet de l’approbation expresse et préalable du concédant ».
 
La grille tarifaire présentée ci-après comprend différentes catégories comme les
abonnements, les tarifs green fees, la location de matériel et services, les abonnements tarifs
public et produits d’enseignement.
 
Compte tenu des spécificités de certains tarifs, nous souhaitons vous apporter les
compléments d’informations suivants :
 
Concernant les abonnements Bordeaux Lac, ils couvrent une période de 1 an de date à date,
et permettent à son titulaire un libre accès à l’ensemble des parcours du golf de Bordeaux
Lac. Ces abonnements sont individuels ou couple (personnes mariées, pacsées ou justifiant
d’un état de vie commun), le conjoint bénéficie d’un abonnement individuel – 30 %.
 
Chaque golfeur dispose du choix entre un abonnement permanent (7 jours sur 7) ou semainier
(5 jours sur 7) qui exclut les week-end et jours fériés.
 
En achetant un abonnement annuel, qui correspond à un paiement comptant unique, le
golfeur bénéficie d’un escompte de 5 % par rapport à un abonnement mensuel.
 
Tous les tarifs 2012 portants sur les abonnements Bordeaux Lac connaissent une
augmentation de moins de 2%.
 
Cette augmentation  prend en compte l’ensemble des travaux et investissements menés sur
le terrain, visant à son amélioration mais aussi et surtout l’ouverture d’un nouveau parcours
pitch and putt 9 trous au mois de mai et dont l’accès sera compris dans l’abonnement. Les
usagers bénéficieront également d’une nouvelle zone d’entraînement de 6000 m2 composée
de 3 grands greens d’entraînements.
 
Un nouvel abonnement va voir le jour, celui permettant l’accès au parcours pitch and putt,
l’usager peut faire le choix de souscrire un abonnement uniquement sur ce dernier pour 380
€ à l’année.
 
Enfin les membres d’un comité d’entreprise pourront bénéficier de 10 % de remise et le
résident bordelais d’une remise de 15 %.
 
Les personnes à mobilité réduite (PMR) se verront offrir l’utilisation d’une voiturette à l’année.
 
Concernant l’abonnement trisite (golfs de Bordeaux Lac, Pessac et Gujan Mestras), il
connait les même déclinaisons que les abonnements Bordeaux, à savoir individuel/couple,
permanent /semainier, annuel/mensuel.
 
Cet abonnement permet à son titulaire d’accéder aux 36 trous du golf de Pessac, aux 27
trous du golf de Gujan et les 45 trous de Bordeaux Lac.



 

 
La possibilité de pratiquer le golf sur trois sites proches amène une grande offre pour une
catégorie de golfeur qui souhaite pratiquer sur plusieurs lieux. Cet abonnement concerne
donc les golfs de Bordeaux Lac, de Pessac et Gujan. Ces deux derniers appliqueront en 2012
un tarif en augmentation de 4 %. Afin de permettre aux bordelais de bénéficier de ce service,
le golf de Bordeaux doit appliquer la même augmentation à cette formule.
 
Concernant les tarifs green fees, ils augmentent aussi de moins de 2 %. Le golf de Bordeaux
Lac propose des green fees semaine et week-end et ce sans distinction de période.
 
Les étudiants et jeunes de moins de moins de 26 ans pourront profiter d’une remise de
50 % sur le tarif public, les membres d’un comité d’entreprise ou les porteurs d’une carte
« privilège » pourront bénéficier de 20 % de remise.
 
Un green fee à 15 € sera mis en place pour l’accès au nouveau parcours pitch and putt
(parcours d’entraînement 9 trous).
 
Les green fees « fin de journée » ont été créés en 2011 et seront reconduits en 2012. Cette
formule permet aux usagers de bénéficier dès 14 h en basse saison et 16 h en haute saison
d’un accès au parcours jusqu'à la nuit pour 2 € de plus que le tarif d’un parcours 9 trous.
 
Enfin, à noter que les green fees sont valables à la journée dès lors que l’usager n’anticipe
pas 2 réservations dans la journée, ainsi un golfeur ayant terminé son parcours peut s’il
le souhaite et si les disponibilités du planning le permettent accéder une nouvelle fois au
parcours.
 
Concernant la location de matériel et services, les tarifs de ces prestations seront inchangés
pour 2012 malgré les fortes améliorations apportées sur le practice et les prestations club
house telles que vestiaires ou caddy master. Aucun supplément ne sera demandé pour l’accès
aux nouvelles zones d’entraînements (greens supplémentaires).
 
Concernant les abonnements tarifs public, l’évolution tarifaire des abonnements « stage blue
green 1er » et « passeport 5 mois » tient compte du fait que le contenu de ces produits va
évoluer. En effet, le nombre d’heures d’enseignement augmentent et les parcours accessibles
ne sont plus les mêmes. Jusqu’à présent le golfeur avait accès au parcours école, en 2012
il pourra pratiquer sur le parcours 18 trous.
 



 

Il convient d’insister sur l’intérêt majeur pour l’usager d’évoluer sur un vrai « grand » parcours
dans la phase d’enseignement. Il sera plongé très vite dans la réalité d’un parcours de golf
et sa progression ne sera que plus rapide.
 
Pour finir, les tarifs concernant les produits d’enseignement seront inchangés pour 2012.
 
 
L’ensemble de ces dispositions visent à proposer aux usagers des services de qualité, sur
un terrain en pleine amélioration doté d’un nouvel arrosage, d’une réfection des drains et
assainissement des zones humides.
Les usagers pourront, dés la fin du premier semestre 2012, bénéficier d’un nouveaux club
house, d’un nouveaux practice (passant de 28 postes a 78) et d’un nouveaux parcours 9
trous pitch and putt.
 
 
 
Nous vous demandons donc, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser l'application
de ces nouveaux tarifs à compter du 1er janvier 2012

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 19 décembre 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA










